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Chronique scolaire

Allemagne. — Le 5 décembre 1902, le cardinal Rampolla,
secrétaire d'Etat de Sa Sainteté, et le baron de Bertling,
délégué du gouvernement impérial allemand, ont signé le
document relatif à la création de la Faculté de théologie à
l'Université de Strasbourg.

Confédération. — D'après le message du Conseil fédéral et
le projet de loi d'application concernant les subventions à
l'école primaire, la Confédération devrait verser annuellement
la somme de 2084167 fr. 80, à répartir aux cantons d'après le
chiffre de la population de résidence fourni par le recensement
de 1900. Le canton de Fribourg, qui compte 127951 habitants,
recevrait 76770 fr. 60.

— Dessin. — La Société suisse pour le développement de
l'enseignement du dessin avait désigné, à Vevey, en 1901, un
Comité d'organisation qui s'est réuni à Borne, dimanche 21 dé
cembre, pour élaborer le règlement et le programme du
Congrès international de l'enseignement du dessin, qui aura
lieu à Berne, au mois d'août 1904.

Le bureau dû Congrès a été constitué comme suit : MM. Léon
Genoud, directeur du Technicum à Fribourg, président ; Boos-
Jegher, président de la Société suisse des maîtres de dessin,
vice-président ; C. Schlaepfer, professeur au Technicum de
Fribourg, secrétaire, et 0. Blon, directeur du Musée industriel
de Berne, caissier.

Le Comité local, dont les membres ont tous été choisis à
Berne, a été désigné dans le but de faciliter le séjour des
congressistes en Suisse.

AVIS OFFICIEL

La Direction de l'Instruction publique informe les autorités
communales que les parts de l'Etat aux traitements des instituteurs,
institutrices, maîtresses d'ouvrages, et aux primes pour les cours
de perfectionnement de l'exercice de 1901-1902, sont déposées cbez
les receveurs de district, où elles peuvent être encaissées.

Nous réservons pour les prochains numéros plusieurs
comptes rendus des conférences régionales. (Réd.)
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